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OBJET DU CORRIGENDUM 

Une erreur matérielle s’était glissée dans la version en langue néerlandaise de la Communication du 
Conseil de l’IBPT du 20 décembre 2007 : le nouveau tarif MTR non-indexé de la société Base 
s’élève, conformément à la Décision du Conseil du 18 décembre 2007, à 10,36 €cent/minute et non 
pas 10,32 €cent/minute. Cette erreur n’a aucun effet sur les tarifs réels indexés qui doivent 
s’appliquer à partir du 1er février 2008. 
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